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80\IMAIRE. - INTRODUCTION. - 1. La collaboration policière 
internationale déjà existante. 2. Pourquoi elle est insuffi
sante. 3. Réalisation d'une collaboration policière interna
tionale véritable. 

I. LEs IXSTITUTIONS DE coLLABOHATIO~. - ·1. Le~ Btlreaux 
centraux nationaux. 5. Le Bureau CC'ntral iutm·nationaL 
6. Les Bureaux centraux régionaux. 

Il. LA DOCUMENTATIO~ A ÉCHA~GER. - 7. Lrs difrér~ntes espèces 
de renseignements à échanger. 8. Les infractions obj .. t de 
l'échange de renseignements. 9. Collaboration policière et 
assistance judiciaire. 

IJ{. RÈGLES D'ORGANISATION DU BUREAU CENTRAL INTERNATIONAL 
DESTINÉRS A ÉVITER TOUTE ATTEINTE AOX SOIIYERAINET[S 

NATIONALES.- 10. Le Bureau central international ne doit 
pas être un organe de direction des polices. 10 bis. Seuls 
des conseils aux policier:-; peuvent êtt·e donnés par des 
congrès annuels de policiers. 11. Par son r,.ièg~' e-t ~a consti
tution, le Bureau central doit être vraiment international. 
12. Le projet Schultz est inacceptable. 13. Le projet 1\lon
danel. 14. Liaison avec la Sxiété des Nations. 1 j. Objections 
faites an projet .\londancL 

CoxcLustoN. 

1. Lrt collabo1 ation policiè,·e internationale tltijà exis
tante. - Depuis longtemps déjà, les juristes et les diplomates 
essaient d'enrayer le développement sans cesse crois:-<ant de la 



criminalité internationale. Dès le début dn siècle, ayant parfai
tement compris qu'on ne peut lutter contre l'organisation inter
nationale du crime qn'en internationalisant les moyens de 
répressiou, ils s'étaient préoccupés de réaliser nne collaboration 
entre les Etats. La guerre survint sans qu'ils aient eu le Lemps 
de réaliser l'œuvre désirable. Les hostilités terminées, ils se 
remirent à la tàche. La conclusion d'accords devenait d'ailleurs 
chaque jour plus nécessaire. Les progrès de la science el la ra
pidité des moyens de transport simplifiaient pour les criminels 
le passage des frontières et facilitaient leur fuite. De plus, des 
espèces de malfaiteurs internationaux inconnues jusqu'alors 
apparaissaient. Alors que vers 1900, l'attention se portait ex
clusivement sur les anarchistes, les faux-monnayeurs et les 
placiers de chair humaine, vers 1920, voleurs ù l'américaine, 
voleurs à la Lire, escrocs, maîtres-chanteurs, tricheurs au jeu, 
trafiquants de stupéfiants, terroristes, etc., vinrent former de 
nouvelles catégories de délinquants internationaux (1). 

Fort heureusement, dans le grand mouvement d'idéalisme 
qui suivit l'Armistice, un<< climat international" apparut; deux 
organismes internationaux, la Société des Nations et la Com
mission internationale de police criminelle naquirent. Leur 
activité allait grande meut faciliter la réalisation d'une collabo
ration policière entre les Etats. C'e,t un des titres de gloire de 
l'institution de Genève de ne point s'ètre occupée seulement des 
questions politiques, mais ausf.i des problèmes humanitaires et 
sociaux. Elle a eu, en particulier, le mérite d'entreprendre une 
lutte résolue contre les grands crimes internationaux qui déso
lent l'humanité: traite des blanches, trafic des stupéfiants, faux 
monnayage, etc. Elle a réuni des conférences, des comités chargés 
d'élaborer des projt:'ts de con ,·entions internationales. D'autre 
part, un congr·ès international de police réuni en 1923 par l'an
cien chancelier· fédéral autrichien, le Dr Johannes Schober, 
décida la création d'une assemblée des délégués des polices 
mondiale!", qui a été appelée « Commission internationale de 
police criminelle,, et se réunimit périodiquement (en principe 
chaque année). Cette Commission a élaboré des vœux ct des 
projets de con ventions sur les questions policières. Son ac li vité 
a complété tr(•s utilement celle de la Société des i\ations. Le 
grand organisme de Gen(•ve, composé de juristes et de diplo
mate!', ~··labor~ de larges remôdPs ù caractèr·e social ct pénal ; 

(1) Sur le dé\·elnppement de la criminalité internationale, Y. notamment 
Do~NRIHIW IlE VABRES: Principes Je Droit }é11al inl.:rnaliunal, lntrucluction. 
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leur mise en œuvre soulève des problèmes de police qu'il se 
borne à résoudre dans les g-randes lignes. La Commissîon de 
Yicnne, composée de techniciens policiers, met au point les 
mesures de détail appropriées. 

L'l collaboration des deux institutions a donné des résultats 
fort appréciables. La Société des Nations a fait conclure des 
conventions extrêmement importantes: répression de la traite 
des blanches (1921 et 1923); du trafic des publications obscènes 
(1923); du raux-monnayage et de la ralsification des valeurs
papiers autres que le papier-monnaie (1931); du 1rafic illicite 
des drogues nuisibles (19:1G); du terrorisme (1937; Nous avons 
longuement parlé de ces conventions dans une autre étude (1). 
Rarpelons seulement qu'elles obligent les puissances contrnc
tantes à se communiquer, au sujPt de tout individu qui commet 
les infractions visées, les informations nécef.saires. Pour réaliser 
plus facilement cet échange de renseignement~'~, la Commission 
internationale de police criminelle et la Société de~ Nations ont 
fait établir, dans chaque pays contraclant,des bureaux centraux 
'' nationaux » chargés de corre~pondre entre eux (2). 

La Commission internationale de police criminelle a créé ct 
fait fonctionner à Vienne, sous l'OH égide, un Ilurcau interna
tional de documenlB Lion pol ici ère. Cet organisme, administré 
par le personnel de la police allemn.nde, n'a été l'objet d'aucune 
convention internationale. Il résulte d'arrangements officieux 
entre les Elats. Divisé eu plusieurs ~ections, il sert d'agent de 
liaison entre les Bureaux ualionaux pour la recherche des caté
gories sui vantes de malfaiteurs : trafiquants de femmeE~, faux
monnayeurs, voleurs à la tire, e~crocs, fabricants de faux- pas
seports, trafiquants de stupéfianls, fal·ificateurs de lettres de 
change, chèques et autres papiers de valeur, nomades, etc. (3). 

2. Pourquoi elle est insuj]isante. Telle est l'œuvre réalisée 
par la Société des Xations et la Commission internationale de 

( r) La rij>ression dt f,z traite dt'S };'Ill/Iles et Jes en/ants et la lutte contre le frtTjic 

des swpé/imtls, par Pierre BouzAT. rapport présenté au Congrès d'études inter
nationales, Paris, octobre 1937. Acles du Congrès. 

(z) Sur ces Bureaux centraux nationaux, v. :La police mobile et le contrô.'e 
génér,z! Jes sen•ices de P"lice criminelle, par Pierre BouzAT: Rentu de science cri

minelle et dr /Jroit pénal comparé, l93i, p. 263, et La Comnussion internationale 
de poli a criminelle, par M. Louis DU CLOUX; Rame de la Gendt!Yilll'rie, 1931, p. 144. 

(3) Sur le détail de son organisation et de son fonctionnement,\'. La Com

mission internafl,male d,· police criminelle, par Louis DucLoux, op. cit., et: La 

}.olice mobile rf le contnile r;bzér,zl des services de police crinzinel!e, par Pierre 
OUZAT, op. cit., p. 263 et 277. 
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police criminelle. On ne saurait en mesestimer l'importance ; 
eUe a rendu et rend toujours les plus grands services. Cependant, 
de l'avis général, elle est incomplète. Pourquoi ? Parce que, 
d'une part, l'échange de rcnseign€m-ents entre l('s polices n'est 
officiellement organisé que pour quatre catégories de malfaiteurs 
internationaux: trafiq'Oants de femmes, de stupéfiants, de pu
hlieations obscènes, faux-monnnyeurs. Ces délinquants sont 
sans doute les plus dangereux ; mais il en (•xiste d'autres : vo
leurs à la tire, mailres-chanteurs, cambrioleurs, terroristes, etc. 
Sans doute, - et la France se conforme entièrement à cette 
pratique -la plupart des polices nationales sc communiquent 
généralement les reuseigne1nents voulus sur toas les malfaiteurs 
internationaux autres que ceux pour lesquels les conventions 
signées sous l'auspice de la Société des Nations leur en font 
l'obligation Mais ce n'est là, et nous y insi~tons, qu'une simple 
affaire de courtoisie. Toute l'activité des bureaux centraux: na
tionaux: qui n'a pas trait aux quatre catégories de malfaiteurs 
visées dans les traités est purement officieu -e. Pour qu'une 
collaboration policière internationale véritable soit instituée, il 
faut qu-e les Etats aient l'obligation de se livrer drs renseigne
ments concernant tous les malfaiteurs internationaux, quels 
qu'ils soient. 

D'autre part, il n'existe pas d'organisme central int-ernatio
nal officiel de liaison et de documentation entre les différentes 
polices. Le Bureau de Vienne, - et c'est le second point sur le
quel nous insistons, -d'abord, n'est international que de nom 
puisqu'il est administré par la police allemande, et ensuite n'est 
I~as une institution officielle puisqu'il n'a fait l'obj-et d'aucune 
convention internationale. 

Pour qu'une collaboration internationale policière véritable 
soit instituée, il faut que soit créé un organisme central inter
national officiel avec lequel les Etats aient l'obligation de se 
tenir en liaison. 

3. Réalisation cl'une collabomtion internationa-le véri
table.- N'insistons pas davantage sur ces vérités élémentaires 
proclamées depuis plu~ieurs années datlS les congrès interna
tionaux. L'idée de conclure une convention internationale éta
blissant une collaboration v;éritable cl -eomplèle des diverses 
polices s'est répandue dans le public lorsque. SC' révélèrent 
l<as bienfaits qu'apportait l'œuvre réalisée par la Société des 
Nations eL la Commission internationale de police criminelle. 

On la trouve déjà à la base d'une résolution adoptée par le JXo 
Congrès international pénal et pénitentiaire tenu en 1925 à Lon
dres (l). On la retrouve dans le projet concernant la répression 
internationale du faux-monnayage, présenté en 1926 par le gou
vernement français. Mais ce n'étaient là que des suggestions. Il 
fallait qu'une personnalité de premier plan posât nettement la 
question devant des organismes qnalilh;s, Ce mérite revint à 
M. le ministre V. V. Pella. Sous les auspices de la Société des 
Nations, la première conférence des représentants des Bureaux 
centraux pour la répression du faux-monnayage se tint à Genève 
en 1931. A cette réunion, les délégués des différents gouverne
ments reconnurent combien les contacts directs entre les polices 
avaient app:>rté de ré.mltats utiles dtns la lutte coutre le faux
monnayage. Beaucoup d'Pntre eux, lors des conversations 
particulières qu'ils eurent, déclarèrent qu'il était regrettable 
que la collaboration internationale officielle drs polices fut res
tr('inte à quelques domaines, comme celui dn fau:x-monnnyage. 
Le grand homme d'Etat Roumain, Yéritable apôtre de la 
collaboration des peuples, vit, là, l'occasion d'amorcer une 
convention sur l'entente internationale des polices_ Et, su1· son 
initiative, la Conférence adopta le vœu suivant: 

<< La Conférence recommande que, vn le caractère interna
tional qu'acquiert de plus en plus la criminalité dans ses di,'er
ses manift•station'3, le Conseil de la Société des Nations veuille 
bien, s'ille juge utile et opportun, étudier la pos1-<ibilité de 
prépare1· une convention snr la collaboration internationale des 
polices et l'institution d'un Bureau officiel de documentation 
policière formant un lien entra les diversC's polices; le tout afin 
d'assurer une prévention et une répression plus efficaces de la 
criminalilé >>. 

Le secrétariat général de la Société1lrs Nations communiqua 
cette recommandation aux gouvernements par une lettre ciJcu
laire du 8 juillet 1931, en les invitant à répondre, an plus la1tl 
le 1•r mai 1932. La g'l'ande mnjorilé des Etals se prononça pour 

(1) «La lutte contre les délinquants dits internationaux pourrait &tre rendue 
plus efficace si les Etats pou,·aient se décider à admettre les communications 
directes entre les autc>rités judiciaires et de police des différents Etats, en vue 
d'accélérer les mesures de poursuite concernant certaines categories de délits 
ou en ,·ue de se renseigner sur les délinquants dangereux. Chaque Etat devrait 
nommer une autorité centrale de police autorisèe il communiquer directement 
et de la manière la plus facile a1·ec les autorités similaires des autres Etats » 
(Actes du con~;r/s pénitmtiaire international de Londres, aotît I9ZS, voL Ir, 
p. ss-s6.) 
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l'établitïsement d'une convention (1). La Commission interna
tionale de police criminelle dans sa VIII• session, tenue à Penis 
en 1931, donna son plein accord à la résolution votée à Genève. 
Elle pria soii président de demander au secrétariat de la Société 
des Nations << que plusieurs de ses membres fussent invités à 
participer aux travaux préparatoires de la convention à créer n. 
Puis, elle nomma un sous-comité, composé de MM. Ducloux, 
Van Houten, et du D'Schultz, pour étudier un projet de conven
tion. Le D' Schultz et M. l\Iondanel (remplaçant .M. Ducloux) 
élaborèt'ent, chacun de leur côté, un projet. Ils se communi
quèrent ensuite leurs différentes suggestions et décidèrent d'un 
commun accord de les soumettre à la IX• Session de la Commis
sion internationale de police criminelle qui sc tint à Rome en 
1932. Peu de temps avant l'ouverture de la session, l\1. Yan 
Houten, qui avait d'abord souscrit au projet Schultz, se rallia 
par lettre au projet l\londanel. La Conférence s'ouvrit, 1\L Schultz 
et ~I. Mondane! soutinrent chacun leur projet. Entre temps, 
.M. Vau Houten, changeant à nouveau d'avis, redonna ~on adhé
sion au projet Schultz. ~1alheureusement, il apparut vile que 
les deux projets en présence, s'ils renfermaient des suggestions 
sou vent voisines, étaient difficilement conciliables sur un point 
pourtant capital: l'organisation du Bureau international. La 
Conférence de Rome ne put prendre aucune décbion préciRe. 
Pour arriver ,·aille que ,·aille à nne solution,elle chargea d'élu
dier laques' ion un sons-comité élargi, corn pm é de l\11\1. Ducloux, 
Vnn Houten, Sir Norman 1\cndal, Louwage, et des D'' l\Ielcher, 
Biance, Pizzulo, Schultz et Z.angger. C'était ajourner la <Juestion 
sine die. Depuis cinq ans qne les projets ont été déposés, la 
question est toujours pendante devant le sons-comité; aucune 
rét-olution n'a pu encore être adoptée. Pourtant, dans un mondt~ 
chaque jour plus troublé, la criminalité internationale ne cesse 
d'étendre ses ra v age;>. De tous cotés, ~cs voix éloq uenteR deman
dent qu'une collaboration internationale policière véritable soit 
instituée. C'est le vœn que formait notamment l'an passé eu 
juillet, le IV• Congrès de l'Association internationale de droit 
pénal lorsqu 'il recherchait les me!' ures propres à assure1· l'échan
ge interna lion al des renseignements concernant les antécédents 
judiciaires dt>s inculpés (2). c·est pourquoi il nous a semblé 
qu'il ne serait peul-être pas inutile d'édifier pour les lecteurs 

(1) V. les réponses faites. Document S. des~- C. 527, :\I. 262, 1932. 
(2) \'. Nn•ue intemafit'l1<1Ù Je JJroit pénal, '937· =""' 1 il+: Rapports pré· 

sentés sur la Question II. 
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de cette revue internationale un schéma de la collaboration 
internationale des polices telle que nous la concevons, ce qui 
nous donnera l'occasion de présenter et de critiquer les prin
cipales propositions de MM. Mondane! et Schultz. 

Juristes et diplomates wnt d'accord pour estimer que toute 
collaboration internationale policière ne peut se réaliser qu'au 
moyen d'org·anismes, tant nationaux qu'internationaux, échan
geant entre eux une certaine documentation. Ils sont également 
unanimes à penser que tout plan proposé doit 8atisfaire à deux 
grandes règles : il doit être simple et pratique - il doit éviter 
de heurter, ou même simplement dP paraître heurter, la souve
raineté des Etats et d'amener aimi des di !Térends politiques. 
Nous n'aurons garde de l'oublier. Notre élude comportera donc 
deux grandes parties. Dan!'! la première, nous décdrous les orga
nismes à instituer, -et ici, il s'agira surtout de fHii·e œuvre 
simple et pratique. DJns la seconde, nous envisagerons la 
documentation à échanger, et là, il s'ngira principalement de 
proscrire toute communication de renseignements ponYant 
porter atteinte à la souyeraineté des Etats. Mais il viendra 
s'ajouter ensuite une troisième parth•, qui ne sera pas la moins 
importante. En effet, beaucoup d'Etals envisogent avec 
méfiance la réalisation d'un Bureau central international. lis 
craignent que l'actiYité d'un tel orgaJtisme puisse porter 
atteinte il leur souveraineté. Afin ùe leur donner les apaise
ments nécesmires, des précautions minutieuses ùevront être 
prises. 

Notre division sera donc final<'ment la suivante: 
1. Les institutions de collabmation, 
II. La documentation à échanger, 
III. Hi>gles d'organisation du Bureau central international 

destiné<'R à édtcr toute atteinte aux souYerainetés nnlionalcs. 

J. LES INSTITUTIONS DE COLLABORATION. 

Tous lee auteurs ~ont d'accord pour estimer que deux sortes 
d'institutions sont nécessaires pour n)alber la collaboration 
internationale des polict's: des« Bureaux centraux nationaux n 
et un<( Bureau central intt'rnational )). 

4. Les bureaux centraux nationaux. Ce seront lf's orga
nismes fondamentaux. Les cong1ès de police de \ïenne et 
de Df'rlin et le IX" Congrf>s pénitentiai1·e international en out 
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proclamé toute l'importance. Des auteur.;; ont dit qu'ils seraient 
pour chaque nation des postes-relais (1). Ils joueront un double 
rôle de centralisation et de diffusion. Chaque bureau central 
national recueillera, sur le territoire de son Etat, tous les ren
seignements concernant les malfaiteurs internationaux (rensei
gnements particulièrement nombreux et complets lorsqu'ils con
cerneront des individus arrêtés sur lesquels on peut prendre 
toutes les indications signalétiques dé!'lirablel"), et il les enverra 
au Bureau central international. A l'inverse, les Bureaux cen
traux nationaux recevront du Bureau international tous les ren
seignements que celui-ci aura recueillis dans le monde entier , 
et ils les diffuseront aux autorités de leur pays lorsqu'elles les 
leur demanderont. Ainsi, au moyen de ce double courant, il exis
tera dans tous les Bureaux centraux du monde une même col
lection complète de renl'ieignements visant les malfaiteurs 
int~rnationaux. Le gros avantage que procurera la présence de 
cetLe documentation sera de permettre aux diverses polices 
nationales d'oblc:-nir instantanément les informations qu·enes 
désireront sans avoir à envoyer des télégrammes ou des radius 
à l'étranger. Une affaire éclate-t-elle sur le territoire d'un Etat? 
Un simple coup de téléphone au Bureau central national per
met à l'autorité répressive chargée de l'enquête d'obtenir en 
quelques minutes les rensrignements nt'cessaires pour identi
fier les malfaiteurs en fuite ou déjà arrêtés. Point n'est beEoin 
d'insister sur les avantages de cette rapidité. Signalons en cepen
d?nt un fort important dans quelques pays (notammentle nôtre) 
on la protection de la liberté individuelle est assurée de façon 
très rigide : c'est qne lorsqu'un maHaiteur international est 
arrêté, il fant l'identifier immédiatement, car la législation en 
vigueur ne permet de le détenir que pendant un temps très 
court. Comment y parviendrait-on si la documentation ne se 
trouvait pas déjà toute rassemblée dans la capitale du p'lys et 
s'il fallait la faire venir des quatre coins du monde ? Toutefois 

' chaqt1e bureau central national ue pourra pas posséder dans 
tous les cas lPs renseignements néce'-saires; exemple: lorFqu'il 
s'agira d'un délinquant primaire, sur lequel l'absence de rensei
gn<'ments est totale, on encore d'un vieux récidiviste fort habile 
à ~naquiller son identité, sur lequel ou ne possède pas de ren
smgnemenls complets. Dans ces hypothèses, le Bureau central 

(1) V. MAR.\BUTO: La collaboration policù're internationale, thèse Lyon, 1935 
p. 181. 
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devra lancer un radio à tous les Bureaux centraux nationaux 
et au Bureau central international (1). 

Ces Bureaux centraux on une utilité si manifeste qu'ils 
existent déjà dans la plupart des pays (2). La convention à 
intervenir devra donc se borner à en demander la création dans 
les Etats qui n'en ont point encore institué et à en établir d'une 
manière définitive l'organisation. Celle-ci ne sera d'ailleurs pas 
uniforme pour chaque pays. Il est bien évident que l'organisa
tion interne de chaque Office central national dépendra exclusi
vement des pouvoirs publics des Elats. C'est ainsi que La divi
sion des Bureaux centraux en Bureaux spéciaux relèvera uni
quement des législations nationales. Il n'est pas question d'im
poser un prototype (3). Tout ce qu'on demandern aux Bureaux, 
c'est qu'ils puissent remplir la mis,;ion internationale prévue. 
La convention à intervenir devra donc se borner à poser quel
ques règles d'organisation générale. 

5,. Le b11reau central international. - Un bureau cet.tral 
iuternarional sera créé pour former un lien entre tous les 
bureaux centraux Il remplira une triple tàche : 

to Il sera un organe ùe centralisation et de diffusion. Il cen
tralisera la documentalion concernant les malfaiteurs interna
tionaux qui lui parviendra de tous les bureaux centraux natio~ 
naux. Pui", ayant ainsi com,titué une documentation complète 
il la diffusera à ces mèmes bureaux centraux nationaux. 

2° Pour diffuser commodémeut sa documentation, il éditera 
une Hevne, qui sera quasiment identique à celle qu'édite 

(1) Sur les bureaux centraux nationaux, consulter :La Commission interna
tionale de police criminelle, par Louis DucLoux, op. cit., p. q4 : -La police 
nwbile et le contrôle généra! des serz•ices de police crimine!IP, par Pierre BouzAT, 
op. cit., p. 263. 

(2) Yoici la liste des Bureaux existants: Allemagne (Bavière): ::\Iunich: 
Brême: Hamhourg; Prusse: Berlin; (Saxe): Dresde ; (Wurtemberg) : Stut
tgart ; (Autriche) : Vienne ; Belgique : Bruxelles; Danemark: Copenhague; 
Ville libre de Dantzig ; Egypte : Le Caire ; Espagne :Madrid ; Finlande : Hel
sinki; France: Paris: Grande-Bretagne: Londres! Grèce: Athènes: Hongrie: 
Budapest ; Irlande : Dublin ; Italie: Rome; Lithuanie: Kaunas: Pays-Bas: 
Rotterdam : Pologne : Varsm·ie: Portugal : Lisbonne : l\oumanie: Bt;can:st : 
Suède : Stockholm : Suis'c : Berne : TchécosloYaquie : l'rague : Turquie : 
Ankara: Youi:oslavie: Béograd, Zagreb. 

(3) Sur l'organisation du Bureau français, voir Louis DucLaux : La Cam
mission internationale de polzce criminelle, op. cit., p. 146 et sui v.- P. BouzAT: 
La police mobile et le contrôle généra! des services de police criminelle, op. cit., 
p. 263 et suiv. 
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aujourd'hui le bureau fonctionnant à Vienne : « Police crimi
nelle internationale n (1). La nouvelle publication aura tout 
comme l' <tncienne, une fonction principale : faciliter l'arresta
tion, et p.tr voie de conséquence, l'extradition des malfaiteurs 
internatiunaux en fuite à l'étranger. Jusqu'à ce que « Police 
criminelle internationale '' eùt commencé à paraître, lorsqu'un 
malfaileur parvenait à s'échapper hors des f10ntières vers une 
destination inconnue, les parquets qui le poursuivaient élaien t 
évidemment fort en peine pour savoir à quel pays s'adresser 
atin d'en obtenir l'arrestation. Aujourd'hui, ils peuvent envoyer 
à ]a revue policière inten1ationale un avis contenant tous les 
éléments d'identification désirables (mandat d'arrèt, signale
ment, photographie, etc ... ) Ces renseignements ~ont lus par 
les polices étrangi>res, qui sont ainsi mun~es des informations 
indispensables pour entreprendre les recherches. Lorsque l'une 
d'elles a découvert le malfaiteur, elle prévient la 11ation qui a 
inséré l'avis. Le parquet intéressé sait alors où est réfugié le 
délinquant qu'il poursuit et il peut demander son arrestation. 

La revue aura une seconde fonction, étroitement 'liée à la 
précédente : elle permettra aux diO'érents bureaux centraux 
nationaux de se fournir réciproquement des renseignements sur 
les criminels qui les intéressent ; elle jouera à cet effet le rôle 
d'une sorte de journal d'annonces. Chaque bureau central natit:>
nal dé.iirant un renseignement fera paraître une demande dans 
la revue internationale. Naturellement, les bureaux étrangers 
qui possèderont la documentation voulue auront l'obligation 
morale de répondre. 

Elle aura enfin une dernière fonction :diffuser les informa
tions policières ou criminalistiques qu'il sera utile de répandre 
dans le monde entier. Dans ce but, elle publiera des notices et 
photogr·aphies concernant les bijoux ou objets de valeur déro 
bésqui pourraient être vendus ou recélés ù l'étranger, les signa
len1cnls des cadavres à idenlifier, des notes concernant les indi
vidus disparus; des indications sur les procédés employés par 
les malfaitfmrs internationaux pour commettre des infraction~. 

3o Le bureau central international aura comme troisième 
rôle de procéder ou de faire procéder à certaines études d'en
semble intéressant Je~ polices. Tl établira notamment des slnlis
tiques sur les dill'érentes catégories de malfaiteurs ou d'infrac-

(1) Sur« Police criminelle inten:ationa!e »appelée jusqu'a l'année dernière 
• Sùreté j>uhliqtte internationale>', voir P. BouzAT :La police mobile et le con(rô/~ 
gin irai des serl'ices de police cril!linelle, op. cit., p. 277. 
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tions. Il fera poursuivre des recherches sur les moyens propres 
à enrayer ct à poursuivre la cl'iminalité, etc. Tous les résultats 
obtenus seront diffusés dans la revue policière qu'il éditera. 

L'importance du personnel et du matériel employés par le 
bureau international dépendra éddemmcnt de celle que l'on 
voudra donner à cet organisme, et aussi. .. des sommes dont 
on disposera. Le bureau devra, bien entendu, ètre dirigé par 
un haut fonctionnait·e ayant occupé pendant un t< mps suffi
samment long des fonctions dans un service officiel de police 
criminelle d'une capitale. Il comprendra des spécialistes parti
culièrement qualifiés pour l'identifi<'ation des malfaiteurs et 
l'étude des principales infractions internationales (contrefaçon 
des monnaies et valeurs-papier, slnpéfianls, traite des blanches, 
publications obscènes); un rédacteur pour les publications édi
tées par l'organisme; dans la mesure oil son budget le permettra 
il s'adjoindt a utilement un j uristc pour résoudre les questions 
de droit pénal international, des cxpet'ts en dactyloscopie ct 
photographie, des chimistcs(po11r les fails re1atifs aux contrefa
çons 'et stupéfiants) et des médecins (pour les affaires concer
nant les stupéfiants), etc. Il posséJerait aYec profiL un labora
toire de police scientifique, anq nel il confierait l'exécution des 
expertises qu'il estimerait utiles en vue d'identifier avec certi
tude les malfaiteurs ou de déterminer avec précision les procé
dés employés pour coummmer certaines infractions. Si, faute 
d'argent, celte création n'e~L pas pos!-.ible, il pourra s'adre~ser 

aux labo ra toi res qu'il jugera qualifiés. 

6. Les bureaux centraux régionaux. - l\J. l\Iondancl, dont 
l'esprit est si intelligemment ouverl à toutes les réalités prati
ques, avait remarqué, en élaborant son projd, que b'il y a des 
malfaiteurs internationaux qui exercent leur activité nuisible 
dans toutes les parties du monde (par exemple les trafiquants 
de stnpéllants, qui vont dn Mandchonkouo à Paris en passant 
par New. York et l\Iclbonme, etc.), il en est d'autres qui bornent 
normalement leur activité à un continent, ou même à quelques 
pays seulement. Ne serail-il pas sage, pensa l'éminent inspec
teur général, de prévoir une troisième sorte d'organi~mes : des 
bureaux centraux régionaux, qui joueraient en petit, pour un 
groupe d'Etats déterminés (ceux d'un mèrne continent, par 
exemple), le rôle du bureau cel'lral international (1) ? Ces 

(1) Voici une liste possible de Bureaux centraux régionaux: 1) un Bureau 
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organismes fourniraient liaison et documentation aux: pays de 
lelll' ressort pou1· les malfaiteUI's (qualifiés de régionaux) qui 
n'exercent leur activité nuisible que sur le territoire de ces Etats. 
Le bur< au central international pourrait ainsi ne s'occuper que 
d'une mr nière accessoire des délinquants régionaux: et consa
crer toute son activité aux grands délinquants internationaux 
qui opèrent sur plusieura continents à la fois (1). 

Sa tâche serait singulièrement facilitée. (Par mesure d'éco
nomie, le bureau international pourrait cependant servir de 
!Jureau régional pour les pays du continent oi1 il est installé). 

Cette idée de l\f. l\fondancl a été adoptée par tous les spécia
listes. ~Il\L Schultz et van IIouten s'y sont en particulier plei· 
nement ralliés. Elle est Mjà comacrée par la pratique. Il existe 
aujourd'hui plusieurs bureaux régionaux qui rendent les plue 
grands services. C'est ainsi qu'à Buenos-Ayres fonctionne avec 
plein succès un Office régional, centralisant la documentation 
policière concernant les malfaiteurs internationaux pour sept 
Etals (Argentine, Bolivie, llrésil, Chili, Paraguay, Pérou, Uru
guay). Et le « Bureau of Investigation» (Départment of Jus
tice), à \Vashington, tend à jourr un rôle analogue pour 
l'Amérique du Nord. Il suffira de développer les organismes 
existants et d'en créer de nouveaux. 

Certes, l'institution de cette troisième sorte de bureaux 
posera quelques problèmes. D'abord, l'envoi de la documenta
tion aux bureaux: régionaux ct au bureau crntral international 
nécessitet·a une discrimination entre « renseignements régio
naux n ct <<renseignements internationaux n. Cette difficulté 
ne parait pas dépasser les moyens des autorités policières 
compétentes. Ensuite il faudra assurer une coordination par
faite entre les organismes régionaux et l'organisme central 
international pour prévenir tout hiatus dans l'exercice de la 

central régional pour l'Europe, l'Afrique du Nord et l'Asie-l.lineure(pour rai· 
son d'économie, il pourrait ètre constitue par l'Office central mondial) : -
2) un B. C. R. pour les Etats-Unis, le Canada et l'Amérique Centrale (par exem
ple Washington, gui existe déjà):- 3) un B. C. R. pour l'Amérique du Sud 
(par exemple Buenos-Ayres, qui existe déjà):- 4) un B C. R. pour l'Afrique 
Centrale et l'Afrique du Sud (p e. Le Cap);- 5) un B. C. R, pour l'Asie, à 
1 'exception de l'Asie· Mineure, et l'archipel indien (r• e. Singapour) ; - 9) un 
B. C. R. pour l'Australie, la ~OUI'elle-Zèlande et les lies du Pacifique (Mel
bourne). 

(!) En particulier, le Bureau central international se bornera, pour les 
malfaiteurs régionaux, il etablir de simples fiches de renvoi, rassemblant seule
ment des fiches complètes pour les grands malfaiteurs internationaux. 

~~ 
1 

.~ 
l 
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répression . .M. l\Iondanel a prévu, dans sou projet, que l'Office 
central régional transmettrait au bureau international la docu
mentation voulue chaque fois que le malfaiteur<< régional 1> 

viendrait à exercer son activité nuisible dans une région autre 
que celle oü il a coutume de circuler (1). 

II. LA DOCUME:'<TATION A ÉCHANGER. 

7. Différentes espèces de r·enseignements a échanger. 
Ce seront les rensf'ignements permettant de faciliter l'identifi
cation, la recherche et la capture des malfaiteurs. Ils porternnt 
notamment surlesempreintesdigitale~,lessignalementsanthro
pomélrique, les écritures et les signatm·e~, les objets dérobés, les 
bandes de malfaiteurs, les antécédents judiciaires, les pt·océdés 
et les circonstances de lieu et de temps employés pour tenter 
ou consommer les infractions. Les renseignements relatifs aux 
procédés, autrefois considérés comme pen importants, pren
nent une utilité chaque jour plus grande. Vu la spécialisation 
croissante des malfaiteurs, ils permettent, d'après les circons
tances de fait dans ksquelles une infraction a été commise, de 
circonscrire la prévention et d'orienter les recherches vers un 
groupe très limité de malfaiteurs, oi1 l'on peut trouver rapide
ment celui qui a commis le délit (2). 

8. Les infractions oh jet de l'échange de renseignements.
Il est bien évident que toute information visant une infraction 
politique, militaire, fiscale ou religieuse sera exclue de la com
munication. 

Ces cas mis à part, toute infraction pourra-t-<'lle faire l'ob
jrt d'un échange de remeignemenls ? Deux grands projets 
s'affrontent. Certains estiment que la convention à intervenir 
devra consacrer une formule excessivement large. Les polices 
devront se communiquer tous les renseignements possibles, 

(1) \'oici les cas envisages par 11. :\londanel: a) lorsque le malfaiteur pour
suivi ou condamne est né ou domicilie dans un Etat autre que ceux de son 
groupe ré-gional :~)lorsque le malfaiteur recherche a fui ou lorsque des effets 
de son actii'Ïtè delictueuse se sont produits hors du groupe regional où son 
séjour a èté constate ; c) lorsque le maiLtiteur refoulé ou expulsé, ou mème 
librement, a manifesté l'intention de se rendre dans un Etat appartenant à un 
autre groupe regional. 

(2) Sur l'importance du classement par procèdes v. P. BouZAT :La police 
mobile et le contrôle général des services de police criminelle. op. cit., p. z6o, et 
Louis DucLOUX : La Commission inter1lationale de police criminelle, op cit., 

p. 145· 
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qu'ils portent sur la délinquance intern ltionale ou sur la délin
quance nationale. Formule sédui~ante par sa souplesse même. 
Les polices ne possèdent jamais assez de remeignements tant 
sur la criminalité internationale que sur les différentes crimi
nalités nationales. C'est ce qu'a parfaitement co.mpris le IV• 
Congrès de l'Association in te l'nationale de droit pénal lorsqu'il 
a prévu, -mais â tilre facullatif seulement, - l'échange des 
antécédents judiciaires de tous les malfaiteurs, tant nationaux 
qu'internationaux. Pendant longtemps nous avons pemé nous 
rallier à cette thè5e. Puis, à la rétlexion, non<; avons estimé 
qu'elle comportait plus d'inconvénients que d'ayantages. Pour 
être ratifiét•, la future convention devra éviter soigneusement 
de heurter les susceptibilités politiques des Nations. Or·, il est 
a craindre que beaucoup d'Etats estiment que l'échange de docu
mentation concernant la criminalité nationale puisse doun('r 
lieu à la communication de renseignements politiques. Aussi 
donnerions-nous la préférenre à une thèse moins amhiti('use 
qui restreint l'échange aux informations concernant la crimi
nalité internationale (1). C;est celle qu'avait présentée M. le ])r 
Léon Nagler dans son rapport au IYe Cougrès de l'1\ssociation 
internationale de droit pénal sur l'échange des antécédents judi
ciaires des inculpés. Mais on objectera immédiatement, comme 
l'a si bien fait notre sa va nt maître, I\L le professeur Donnedieu 
de Vabres, que la notion de délinquance internationale échappe 
à toute détcr·mination possible (2). Les Etats voudront-ils se 
lier dans l'imprécision ? M. Mondanel a tourné cette difficulté. 
Il a proposé de dresser une liste aussi complète que possible 
des infractions internationales et de décider que l'échange 
n'aura lieu que pour les délits et crimes qui seront ainsi spéci~ 
fiés (3). Celte solution permet la communication de renseigne-

(r) Déjà, en 1931, :\1. le Conseiller Rmrx, l'éminent secrétaire général de 
l'Association internationale de Droit pénal, examinant le remarquable projet de 
convention sur l'extradition élaboré par :\1. Louwage, disait : "' Limitée aux 
délinquants internationaux, la création des Offices centraux nationaux offre 
une incontestable utilité; généralisée à toute la criminalité, elle se heurtera à 
de sérieuses et peut-étre décisives objections"· 

(2) DoN:o.-EDJEU nE VABRES : Rapport pour le JVe Congrès dr l'Associa
tion internationale d~ Droit pénal,· sur la 2e question : Revue internationale de 
Droit pénal, 1937, p. Iq. 

(3) Voici une liste type proposee par M. :\Iondanel : 
a) Quiconque commet, comme auteur ou complice, une action criminelle 

de droit commun qui aura été préparée, facilitée, consommée, ou qui aura pro
uit son effet dans des pays dilférents et alors même que les divers actes qui 
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ments à peu près aussi nombreux que celle qui prévoit un 
échange concernant toute la délinquance internationale en 
gén~ral, et elle a l'immense avantage d'éviter toute éqnivo1ue. 
Les ~e~tions lorsqu'elles s'engngeront à un échange obligatoire, 
connaitront d'avance les catégories précises de malfaiteurs sur 
lesquels elles devront livrer des renseignements. 

9. Collaboration policiè1·e et assistance jndiciaire. - Nor
malement, l'étude de la documentation à échanger devrait se 
terminer ici. Cependant, nous devons parler d'un projet de M.le 
D'Schultz, que nous n'exposons d'ailleurs que pour le condam
ner aussitôt. M. le D'Schultz pensnntavecraison que la recher
che et la capture de<; malfaiteurs internationaux seraient 
facilitées si les policiers aYaient le pouvoir non seule
ment de demander à leurs collèguNI des autres Etals 
certains renseignements, mais aussi de les requérir de 
procéder aux différents actes qui peuvent procurer ces 
renseignements, propose que les polices puissent s'enjoin
dre mutuellement de procéder à «l'interrogatoire de personnes 
qui, dans l'Etat requôrant, sont traitées comme suspectes ou 
inculpées d'une action contraire aux lois pénales ... à la perqui
sition domiciliaire on de personne ainsi qu'à la misie et la 
remise des objets saisis à l'Etat requérant ... à l'exécution de 

sont les éléments constitutifs de l'infraction auraient été accomplis dans des 
pays différents. . 

b) Quiconque, à moins qu'il ne s'agisse d'un cas presentant un 
intéret purement local, commet une infraction pré,·ue par l'une des con\"en
tions internationales suivantes: 

1) du 20 décembre 1841 sur le commerce des esclaYes; 
z) de mars 1884 tendant it assurer la protection pénale des câbles 

sous-marins: 
3) des 18 mai I9N, 4 mai 1910, et 30 septembre 1921 concernant la traite 

des femmes et des enfants: 
4) des 4 m<.i 1910 et 12 septembre 1923 cmcernant la répression du trafic 

des publications obscènes: 
S) du zo ani! 1929 concernant la répression du faux-monnayage, et toutes 

autres conventions répressives qui seraient ultérieurement conclues. 
c) Quiconque commet, dans un pays autre que Cl'~l!i dont il est le ressortis

sant, une infraction de droit commun, lorsque son d,~gré de perversion le fait 
considérer comme un malfaiteur de profession, c'est-~t-dire comme un indi,·idu 
qui à choisi la carrière criminelle parce qu'elle satisfait sa paresse, ses appétits 
de jouissance et sa ''<mite démesurée et qu'il y applique son intelligence, son 
énergie et l'instruction qu'il peut y avoir. 

d) Quiconque, après avoir commis un délit de droit commun, se rend à 
l'étranger pour se soustraire aux poursuites pénales. 
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constatations officielles, de visites médicales, de reproductions 
photographiques et dactyloscopiques ... à la réception d'épreu
ves de l'écriture .. à l'exécution de cautionnements ... à l'exécu
tion d'une descente sur les lieux ... à la remise des personnes, 
se trouvant en prison chez une autorité du pays, à nue autorité 
étrangère pour être entendues par cette autorité en qualité de 
t6moins ou confrontées avec d'autres personnes ... n - Certes, 
lorsqu'un malfaiteur est recherché dans un Etat, il pourrait être 
très utile pour les policiers lancés à ses trousses que leurs col
lègues étrangers, ·requis par téléphone, fissent immédiatement 
des perquisitions chez les complices que le délinquant peut 
posséder dans les autres pays. Malheureusement, M. le D' 
Schultz oublie que, dans la plupart des Etats, les actes qu'il 
envi!'age, s'ils sont très souvent accomplis par la police, ne 
sont pas laissés à la discrétion de cette dernièrt>, mais soumis à 
la direction et au contrôle très stricts de l'autorité judiciaire. Ce 
sont des actes qui ne peuvent être faits par la police que lors
qu'un magistrat instructeur a été commis. Vouloir inclure dans 
la con vent ion à intervenir le projet que nous exposons serait 
aller d'avance à un échec certain. Nous ne connaissons guère 
d'Etals qui seraient actuellement disposés, à confier pour des 
raisons d'ordre interne à l'autorité policière des pouvoirs qui 
sont normalement réservés à l'autorité judiciaire. Demander 
qu'ils les lui donuent pour des raisons de collaboration inter
nationale serait pure utopie. La proposition de M. le l)' Schultz 
doit donc être soigneusement écartée de toute discussion rela
tive à la collabomtion des polices. Elle relève d'un domaine 
tout différent : celui de l'assistance judiciaire internationale. 
Certes, la réalisation de cette assistance est éminemment sou
haitable ; mais, comme l'a si Lien montré M. le conseiller J .-A. 
Roux (1 ), elle est encore hien plus dillicile à instituer que la 
coHabomtion des polices. Bornons nos efforts, pour le moment, 
à mettre sur pied cette deruière. C'est seulement lorsque les 
Etats auront pendant quelques années réalisé une coopération 
loyale de leurs polices et ainsi effectué un apprentissage véri
table de l'internationalisai ion de la répression, qu'il sera temps 
d'envisager la conclusion d'une convention de collaboration 
judiciaire complète. 

(1) J.-A. Roux: L'e11traide des Etats dans la lutte contre la criminalité, cours 
professé à l'Académie Internationale de Droit comparé de La Haye, Reweil des 
cours, 1931, t, 36, p. 16~. . 
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III. RÈGLES D'ORGANISATION DU m;REAU r.ENTRAL INTERNATIO

NAL DESTINÉES A ÉVITEH TOUTE ATTEINTE AUX SOUVERAI

NETÉS NATIONALES. 

Dans ces dernières années, les susceptibilités nationales 
sont devenues plus vives que jamais, aussi toute création d'une 
institution internationale éveille des méfiances. Les Etals crai
gnent que l'activiié d'un tel organisme puisse porter atteinte à 
leur souveraineté. L'organisation du bureau international doit 
donc être entourée de garanties toutes pm·ticulières. De ce chef 
il y a lieu de poser deux grandes règles. 

1° Le bureau central international ne doit être d'aucune 
manière un organe de dirPction des polices nationale3 ; 

2° Par son siège et sa constitution, il doit être vraiment 
international. 

10. Le bureau central internalional ne doit pas être un 
organe de direction des polices. - L'activité policière touche 
de si prè;; à la souveraineté des Etats qu'aucun d'eux n'admet
trait que des ordres pussent lui être donnés en cette matière 
par un organisme international. Le bureau n'aura donc d'au
mme manière le caractère ou même l'apparence d'une autorité 
supérieure aux polices nationales. Il ne sera nullement une 
<< super-présidence ,, des polices, mais simplement une institu
tion auxiliaire appelée à servir les autorités policières mon
diales. Son role sera strictement limité à la réunion, l'étude, 
l'analyse et la diffusion de la documentation relative 
aux malfaiteurs visés spécialement par la convention à inter
venir. 

lü bis. Seuls, des conseils aux polices peuvent être don
nés par des Congrès annuels de policiers. - L'institution sim
plement officieuse qu'est la Commission internationale de 
police criminelle s'est réunie jusqu'ici chaque année pour échan
ger des vues sur certains problèmes policiers et proposer des 
solutions pouvant permettre d'assurer dans de meilleures con
ditions l'identification, la recherche et l'arrestation des malfai
teurs (1). Elle a élaboré des vœux comme les pénalistes en 

(1) Voici quelques exemples pris parmi les questions discutées au dernier 
congrès (Londres, 1937) : mesures pour la répression de la falsification des 
papiers de valeur (actions, rentes, lots, titres, coupons);- refus de délivrance 
annulation et retrait de passeports p1r mesure de sécurité ; - surveillance des 
voyages des trafiquants illicites de stupéfiants ... 
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lormLllent dans les congrès de l'Association Internationale de 
Droit pénal et de la Commission internationale pénilenliair<'. 
Ces vœux n'ont évidemment qu'une simple valeur morale ; il~ 
sont cependant intéressants pour le perfectionnement de la 
technique policière. Lorsque l'organisation actuellement exis
tante aura disparu, il cou viendra que les policiers continuent ù 
se réunir comme par le passé pour discuter des questions qui 
les préoccupent. Faudra-t-il confier au bureau central interna
national le soin d'organiser ces conférences? Ce serait peut-être 
lui donner trop de pouvoirs au gré de la plupart des Nations. 
Le mieux sera d'instituer une Commi~sion internationale des 
polices qui se réunira chaque année. Cette Commission sera en 
somme ce qu'est aujourd'hui la Commission internationale de 
police criminelle, c'est-à-dire une réunion annuelle de délégués 
des diiTérenles polices mondiales. Q11elles règles régiront sa 
composition et son activité? Le Dr Schultz pense qu il suffirait 
de reprendre purement et simplement les statuts de l'actuelle 
Commission. Il nous est impossible d'adopter cette suggestion. 
Ces statuts ne représentent, à nos yeux, qu'une sorte d'essai, 
un état de chose transitoire, purement officieux, ct n'engageant 
les gouvernements d'aucune manière. Ils ont d'ailleurs été 
votés dans des conditions et pl)r des mnjorilés assez singulières, 
sur lesquelles nous nous garderons d'insister. Puisqu'il s'agit 
maintenant d'établir une convention otlicielle liant les Etats 
. ' 1l convient que celle-ci soit discutée d'une manière approfon-
dieet avec toutes les garanties voulues en matière intPrnatio
nale. De plus, les nouveaux statuts deYront tenir compte du 
fait qu'un bureau vraiment international sera constitué. Les 
rapports de la Commission a•ec un tel organi~me ne pourront 
pas être les mêmes quP- ceux qui existent aujourd'hui entre la 
Commission internationale de police criminelle et le Bureau 
international fonctionnant à Vienue, qui n'a d'international 
que le nom et les attributions. Et ceci nous conduit à exami· 
ner la deuxième règle posée. 

11. Par son siège et sa constitution, le Jmreau central doit 
êlre vraiment international. - Les na Lions ne voudront colla
borer qu'avec un bureau véritablement international. Si elles 
pensent que ce bureau est plus ou moins soumis à nue prépon
dérance nationale quelconque, elles refw:eront toute communi
cation avec lui. C'est ici que nous trouvons la grande pien·e 

t 
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d'achoppement qui a fait échouer jusqu'à présent la conclusion 
d'une convention internationale. 

Deux grandes thèses s'affrontent : celle de M. le Dr Schultz 
ct celle de M. Mondane! ; elles apparaissent à peu près incon
ciliables. 

12. Le projet Schultz est inacceptable. -Le Dr Schultz, 
mû par des sentiments bien compréhensibles, voudrait sauver 
l'organisation que son pays a établie. Il propose que le bureau 
international soit constitué par un agrandissement du bureau 
international officieux qui fonctionne à Vienne. Il n'envisage 
donc pas une création proprement dite, n).ais simplement une 
extension de l'état de chose qui existe aujourd'hui. Ce projet 
est inacceptable pour la très grande majorité des Etats. Qu'est
ce que le bureau central actuel ? C'est une section de la Pré
sidence de Police de Vienne, c'est-à-dire un organisme entière
ment allemand. Son président, son secrétaire général, son 
trésorier, un de ses deux rapporteurs permanents, ses agents 
subalternes wnt allemands; son poste émetteur de T. S. F e1ot 
un poste émetteur de la police allemande ; son matét·iel est un 
matériel de police allemande. Bref, c'est un organisme national 
allemand. Sans doute, pourrait-on camoufler quelque peu son 
véritable caractère en lui adjoignant des fonctionnaires de 
diYe s pnys étrnngcrs. Il n'en resterait pas moins sons la dépen
dance dn gouvernement national allemand qui pourrait ainsi, 
pat• son iutermédiait·e, contrôler toute la collaboration policière 
internationale. Nous sommes convaincu que la majorité des 
Elats n'acceptera jamais cette situation. 

En dehors de la répugnance irréductible qu'auront toujours 
les Nations à admettre que la collaboration des polices soit 
contrôlée par un seul pays (1), il existe encore deux grandes 
raisons pour que le bureau central soit véritablement interna
tional. D'abord, à notre époque si troublée, certaines affaires 
policières ne pen vent être traitées que par un o.rganisme inter-

(1) M. le Chancelier Schober avait lui-même d'ailleurs parfaitement aperçu 
l'intérêt qu'il y a à éviter toute prépondérance nationale dans les organismes 
de collaboration policière internationale, puisque, par une lettre Pr. Z. II. 663z, 
29, envoyée de Vienne le 11 mars 1929 à M. Delange, il écrivait: «Toutefois, 
une enquête ... m'a permis de constater qu'il serait d'une insigne importance 
pour not re propre cause de constituer notre délégation à la Conférence inter
nationale sur la répre~sion du faux-monnayage, de manière à éviter fût-ce l'om
bre d'une apparence d'une prépondérance éventuelle des intérêts spécialement 
autrichiens comme ayant dicté le choix des délégués». 



national. L'exemple le plus saillant est celui du terrorisme. 
Cette infraction n'est plus, comme autrefois, le seul fait d'indi
vidus; elle apparaît très souvent aujourd'hui comme, sinon 
exécutée, dtl moins inspirée, par des bandes ou des groupe
ments dont les attacheR tinanciaires et les relations a nc certains 
milieux permetlent de faire des constatations troublantes. 
Ensuite, au cas oit des hostilités s'ouvriraient (et, à notre épo
que, si tous les Etats déclarent vouloir la paix, une guerre sem
ble malbeuremement très po1-sible), il y aurait grand intérèt 
à ce que le bureau pût colltinuer sa tâche, afin d·éviler que les 
malfaiteurs internationaux ne manquent pas, comme ils ront 
fait entre 1914 et 1918, de profiter du désordre régnant dans le 
Monde. Comment pourrait-il fonctionner si l'EtaL dont il dépend 
était entré en lutte ? 

Nous conclurons donc que le bureau ne devra à aucun prix 
consister dans l'émanation d'une police nationale étrang·ère. IL 
devra êLre composé d'un personnel vraiment international, 
neutre et indépendant. Daus ce but, il sera recruté parmi les 
fonctionnaires qualifiés des différentes polices mondiales. De 
plus, il devra être placé dans un pays traditionnellement net:
tre. Quel sera ce pays? 

13. Le projet Mondanel. - M. Mondanel propose de placer 
le bureau international en Suisse (pays qui est traditionnelle
ment considéré comme le plus neutre des neutres), à Genève 
ou à Berne. L'organisme serait composé de fonctionnaires de 
nationalités diverses et prendrait ainsi un caraclèrc vél'ifable
ment internationaL Ce projPI. évite toutes les cl'Ïiiques faites à 
celui de M. le D• Schultz et répond à tons les vœux que nous 
avons formulés. 

L'établissement du bureau en Suisse aurait de plus l'avan
tage de permettre la réalisation d'une idée qui a été également 
émise par M. Mondane! et qui !lous semble fort heureuse. 
Il s'agirait d'établir une liaison entre l'organe central de colla
boration des polices et la Société des Nation!". N~us précisons 
bien qu'il s'agit d'une simple liaison. Il n'est nullement ques
tion d'une direction exercée par l'organi!"nw de Gcuève. Bien 
que la Société des Nations ait un caractère international et uni
versel, tout contrôle qu'elle exercerait ~or les polices pourrait 
éveiller des susceptibilitée nationales fâcheuses. Le précouis< r 
serait tomber dans les errements que nous ayons dénoncés. 
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14. Liaison avec la Société des -:\Tations. - L'intérêt d'une 
liaison entre les deux organismes f'aute aux yeux. Le bureau 
central bénéficierait de l'assistance de la Société des Nations. 

Celte assistance serait d'abord morale : n'oublions pas que 
rinstitution génevohe, malgre les attaques qu'elle a subies, 
reste l'organisme de collaboration internationale le plus repré-
sentatif (1 ). · 

Elle serait ensuite matérielle : aucun organisme internatio
nal dans le monde ne po~sède des moyens d'action et des res
sources pécuniaires comparables à ceux de la Société des 
Nations. De plus et surtout, il ne faut pas oublier que la grande 
institution a joué ct joue toujours un rôle très considérable en 
matière de collaboration internationale répressive. Le cadre 
restreint de cet article ne nous permet pas de retracer la grande 
œuvre qu'elle a accomplie dans ce domaine. Nous avons dit au 
début de cette étude qu'elle a fait conclure et appliquer des 
conventions fort importantes ayant pour but la répression des 
principaux crimes internationaux (2). Ajoutons que, de pl~~;~~ 
elle a institué près d'elle des organismes permanents: le Comite 
de la traite, la Commission consultative de l'opium, dont le 
rôle a pris rapidement une importance si grande que l'on pe_ut 
dire que Genève est le centre légal de la lutte contre la traite 
des femmes et le trafic illicite des !-tupéfiant!". Enfin, l'exercice 
de tmrte celte activité contre la délinquance internationale lui 
a ·permis de réunir une documentation criminelle considérable, 
dont l'utilisation peut être éminemment précieuse pour tout 
organisme de collaboration policière. 

Personne ne met en doute l'importmJCe primordiale du rôle 
de la Société des Na lions dans la collaboration internationale 
répressive. La Commission internationale de police criminelle, 

(r) «La S.D.N. a pu décevoir beaucoup des espérances que nous me:t~ons 
en elle ... Ce n'est pas ici le moment ni le lieu de rechercher SI ses am billons 
n'ont pas dépassé ses moyens. Il demeure certain d'ailleurs qu'el!~ demeure un 
instrument précieux pour le rapprochement des peuples et un mcomparahle 
terrain de rencontre, afin, de préparer et me tt re au point les accords entre les 
gouvernements, qu'il s'agisse du domaine social ou économique, du domaine 
financier, du domaine juridique » Discours prononcé 1•ar :\L le Comte Carton 
de Wiart, ministre d'Etat, i la séanc-e du 26 mars 1938, de l'Union belge d~ 
Droit pénal (conférence de :\1. le :\linistre V. V. Pella). Revue belgr de Drozt 

ji'!tal et de criminologie, avril 1938, p. 403. 

(2) Sur ces conventions, v. : La répression de la traite des femmes et des 
mfauts et la lutte co/lire le trafic des slzt/>éjiants, par PJCrre BoUZAT, :appo.rt 
présenté au Congrès d'études internationales, octobre 1637. Actes dtt Co11grcs. 
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dont le bureau central << internalional n o!ficieux actuel est 
l'émanation, n'a elle-même jamais cherché à rivaliser avec 
Genève. Ses dirigeants ont été assez avisés pour comprendre 
que ni son prestige ni ses moyens d'action n'ètaient compara· 
bles à ceux du grand organism~ mondial, et ils se sont tou
jours mis à la di~'position de la Société des Nations, souvent 
même assez modestement. Il ne sera peut-être pas utile de le 
rappeler avec quelques détails, en ce moment même où la 
grande institution de Genève est si véhémentement attaquée 
par certains. Dès que la Commission internationale de police 
criminelle fut créée, un de ses premiers soucis fut d'entrer Pn 
relation avec la Société des ~ations. C'ëst ainsi qu'à sa ye ses
sion, elle formula la résolution suivante : 

« Donnant suite aux propositions faites par Ml\I. le l\lajor 
van Houten (Doorn) et M. le vice-président de police D' \Veiss 
(Berlin), la Commi!'sion internationale de police criminelle 
estime absolument nécessaire que les Commissions de la Société 
des Nalions fassent appel au concours, à titt·e d'experts, de dé
légués de la Commission internationale de police criminelle 
dans toutes les délibérations touchant les questions de crimi
nologie, telles que traite des blaucliCs, stupéfiants, fausse-mon
naie, pornographie, criminalité infantile. Elle prie le pré!->ident. 
de la Commission internationale de police criminelle de vouloir 
bien entreprendre les démarches utiles auprès de la S. D. ~. 
dans le s<'ns de la présente résolution ''· 

La démarche fut faite et reçut bon accueil. Ainsi, peu après, 
la Commission prit part, avec voix consultative, à la Conférence 
internationale pour la répression du faux-monnayagE', tenue en 
avril1929 à Genève. Elle participa ensuite sur l'invitation de la 
Société des Nations à l'élaboration de la convention de 1936 
relative au trafic des stupéfiants, tandis que son délégué, M. Lou
wage, se rendait à plusieurs reprises à titre d'expert aux déli
béràtions dn sous-comité juridique de la commission de la 
Société des Nations pour la traite des femmes et des enfants. 
Enfin, à la lXe session de la commi~sion, M. Louw~ge présenta 
la proposition sui vante, qui fut enreg·istrée « avec satisfac
tion '' (1) : 

« La Commission internationale de police criminelle décide 
que son président fera connaître au Secrétaire général de la 

(1) Tous ces renseignements sont extraits du ,JEémoire officiel de la Commis
sion internationale de foliee criminelle, 2° édition française, Vienne, 1934, p, 10:1 

et 103. 

Société des Nations que notre Commission se met à sa dispoSi
tion pour adjoindre éventuellement aux commissions d'enquêtes 
créées au sein de la Société des Nations un ou plusieurs membres 
de la Commission internationale de police criminelle, en qualité 
de commissaires techniques >l. 

On ne saurait se mettre plus expres~ément à la disposition 
de Genève. Nous nous en voudrions d'insister davantage. 

Puisque la liaison entre la Société des Nations et le bureau 
central international est imposée par la nécessité d'une bonne 
coordination de tous les efforts, puisqu'elle existe déjà son8 la 
forme d'un contact officieux entre les deux institutions, pourquoi 
le projet Mondane!, qui la réalise pleinement et ofliciellement, 
n'a-t-il pas encore été adopté? 

15. Objections faites au projet Mondanel. - Contre le projet 
de notre compatriote, on met généralement en avant trois objec
tions principales. D'abord, on fait remarquer longuement que 
la solution créant un bureau international véritablement iodé
p<'ndant est beaucoup plus coùteme l(Ue celle qui consiste à faire 
simplement appel à une grande police nationale. Dans le premier 
cas, il faudra recruter et rétribuer en entier un personnel inter
national, se procurer un matériel spécial (locaux, mobilier, 
inslallations photographiques, laboratoires de police, etc.), 
constituer des collections ~péciales (identification générale, 
photographies, dactyloscopies) (1), tandis que,dans le second, 
la m~jeure partie des fonctionnaires, du matériel et des collec
tions seront fournies par les Services policiers du pays où 
siègera l'organisme central. Il ne faut pas s'exagérer l'impor-

(1) :VI. le Dr Schultz, dans son rapport à la VIlle session de laC. I. P. C., 
Paris, 1931, disait: 

« Or, les collections de matériel de la Direction de police de Vienne sont, 
comme celles de toute autre autorité de police importante, assez considérables. 
Nous comptons dans le '' Bureau de Süreté », approximativement, des notes 
remontant jusqu'à l'an 1900 et comprenant peut-ètre un demi-million de noms, 
dans le Bureau du casier judiciaire des notes concernant des punitions judiciaires 
subies par 2 coo.coo de personnes environ. Dans le bureau des recherches nous 
a\·ons l'aperçu des poursuites judiciaires d'enYiron 6co.coo personnes et de 
zso.ooo faits dont il est pris note ; puis le répertoire des étrangers avec 110.000 

fiches, dans le bureau d'identifi,·ation un demi-million de fiches d'empreintes 
digitales et plus de zoo.ooo photos pour ne pas parler des autres notes. Dans 
toutes ces notes, il s'en trouve naturellement d'innombrables concernant des 
étrangers, tandis que d'autre part aussi, celles se référant à l'intérieur peuvent 
avoir de l'importance, si ces nationaux présentent pour l'étranger au point de 
vue de la police criminelle un intérêt quelconque, par exemple, s'ils~ ont 
déployé à l'étranger une actiYilé criminelle quelconque. » 
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tance de cette objection. Les frais d'un bureau central indépen
dant ne seront pas considérables. D'abord le personnel ne doit 
pas être excessivem~nt nombreux. M. le Dr Schultz a préconisé 
l'emp.loi. d'environ vingt-cinq fonctionnaires. M. Mon.danel se 
contenterait de huit. La vérité est peut-être entre les deux. De 
toute façon, nous arrivons à un chi tire qui n'est pas très élevé. 
Il faudra évidemment acheter un matériel neuf; maL'l cela pourra 
être fait très facilement, parce que l'organisation actuellement 
existante à Vienne a dans sa caisse une somme élevée (environ 
un million),qui pourra être utilement employée aux acquisitions 
nécessaires. Quant aux collections, depuis quinze années, le 
hu reau central <(international n en a constitué à Vienne qui sont 
déjà très importantes. Lorsqu'il quittera l'Autriche pour venir 
s'établir en Suisse, il emmènera bien entendu tonte cette do~u
mentation, qui est sa propriété. Il la complètera petit à petit, et 
nous sommes convaincu, que tous les bureaux centraux natio
naux se feront un devoir de lui adresser très rapidement tt>us 
les renseignements utiles qui lui manquent. 

En définitive, la dépense annuelle d'un organisme ceutral 
international pleinement indépendant sera très modeste. A notre 
époque où des centaines de milliards sont dépensés chaque an
née pour des armement~ stériles, germe de ruine et de mor·t, 
peu km croire que les Nations sincèrement é-prises de collabora
tion internationale hésiteront à dépenser quelques miHions au 
plus pour réaliser une liaison mondiale des polices, source de 
sécurité et d'ordre social ? 

La seconde objection que l'on forme, c'est que le bureau 
international sera composé d'un personnel hétéroclite. Ses fouc
tionnaires seront de nationalités di1Térentes ; ils ne pnl'lcront 
pas la même langue, n'auront pas fait les mèmes études ni reçn 
la même éducation policière. De grands efforts seront nécPs
saires pour amener et maintenir· une cohésion suffisante. Cet 
argument contient, lui aussi, une part d'exactitude; mais on peut 
répondre par l'exemple de la Société des Salions: le personnel 
international des lmrenux de GenèYe est hétéroclite, ce qui ne 
l'empêche pas de fournir un travail riche en H·~--ultats dont 
l'importance est indiscutée. 

On objecte enfin que la liaison avec Genc'~ve pourra effrayer 
les pays (jUÏ ont cessé on relàché leurs relations avec le grand 
organisme mondial. C'est ce que nous diwit une haute person
nalité polonaise, dont l'impartialité e;;t indiscutée, en j11illet 
1937, au IY• Congr(•s de l'Association inl<'rnationale de dwit 
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pénal. C'est là, croyons-nous, une crainte injustifiée. D'abord, 
dans la conception (Ille nous proposons, il ne s'agit pas d'une 
direction ou d'un controle exercé par la Société des Nations sur 
le bureau central international, mais simplement d'une assis
tance fournie par le grand organisme mondial. Ensuite, l'acti
vité politique de la Société des Nations, qui peut ne pas être 
approuvée par certains pays, doit être soigneusement distinguée 
de son activité humanitaire et sociale, qui ne blesse personne. 
Il nous souvient que, toujours au IV• Congrès de l'Association 
internationale de droit pénal, M. le Ministre V. V. Pella nous 
déclarait : « Il y a de nombreux pays qui ne veulent pas colla
borer avec la Société des ~ations sur le plan politique et qui 
sont heureux de collaborer avec elle sur le plan humanitaire et 
sociaL Sous la dépendance de Genève, vous avez le bureau 
international du travail, la Commission consulta ti \"ede l'opium 
et d'autres institutions sociales où des délégués américains et 
japonais prennent part aux discussions n. Il n'est donc pas 
exact qu'une liaison entre le bureau central international de 
police et la Société des Nations empêcherait la participation de 
certains pays. La vérité, c'est qu'il y a des peuples, qui ne vou
lant pas collaborer loyalement sur le terrain international ne 
collaboreront pas, que ce soit à Genève, à Berne (1), à Vienne 
ou ailleurs. Récemment, des conventions HU le faux-mon
nayage et le terrorisme ont été conclues. Il n'y était point 
question de collaboration avec la Société des Nations. Cependant 
certaines nations u'ont pas voulu les ratifier. Elles n'out pas 
entendu par là manifester une animosité spéciale contre l'orga
nisme de Genève, puisqu'il n'était pas question de la grande 
institution mondiale dans les conventions ; elles ont U(;siré se 
tenir à l'écart de toute collaboration internationale, uu point 
c'est tout ! 

A vrai dire, nous pensons que les trois objections que nous 
venons d'exposer ne sont jamais apparues comme décisives à 
la majorité des membres du comité chargé d'élaborer une con
vention sur la collaboration internationale des polices. La véri
table raison qui a empêché jusqu'ici la création d'un burf'atl 
vraiment international est une raison inavouée Certains di-lé
gués qui se sont occupés activement de la création du bureau 

(1) Nous proposerions volontiers l'institution du Bureau central interna
tional à Berne, et non pas à Genève, afin d'è\'iter que certains pays puis~ent 
prendre prétexte d'un trop grand rapprochement avec la Scciètè des :'\ations 
pour ne pas collaborer avec le Bureau central international. 
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fonctionnant à Vienne voudraient sauver l'œuvre qu'ils ont 
fondée. Ce désir, profondément humain, a été compris par leurs 
collègues du Comité. Ceux-ci n'ont pas voulu détruire l'ouvrage 
édifié par des hommes dont ils avaient toujours goûté la grande 
courtoisie et qui, somme toute, avaient rendu des services ap
préciables à la collaboration policière internationale. Mais leurs 
sentiments ne peuvent manquer d'être modifiés aujourd'hui. Le 
bureau siège désormais dans un Etat qui a rompu ses rapports 
avec les grands organismes internationaux: Société des Nations, 
Bureau international du travail. Or, la Commission internatio
nale de police criminelle a maintes fois reconnu tout l'intérêt 
qu'elle avait à se tenir en relation aYec ces institutions, et c'est 
elle-même qui a sollicité la liaison aYec GenèYe. L'organisation 
actuelle ne saurait donc durer davantage sansètre modifiée(1). 

CONCLUSION 

Td est le plan de collaboration policiè-re internationale que 
nous proposons. Il se rapproche beaucoup, somme toute, de 
celui qu'a dressé M. Mondane!, tandis qu'il diffère sur des points 
très importants de celui qu'a établi J\1. le Dr Schultz. 

Xous wuhaitons donc que 1~ projet français soit choisi 
comme La se de tliscussion lorsque la question de la collaboration 
internationale des polices sera reprise. Si IJOUS lui donnons la 
préférence, ce n'est point parce qu'il émane d'un compatriote, 
mais parce qu'il institue l'organisation la plus simple, comme 
aussi la plus propre ù éviter les difTérends politiques entre les 
Etats. Il faut espérer qu'il sera bientôt adopté dans ses grandes 
lignes et que la collaboration montliale des polices deviendra 
une réalité consacrée par une convention universelle. A notre 
époque troublée, oü les déceptions et les échecs sur le plan inter
national sont devenus presque le pain quotidien, quelle belle 
réussite ce serait si lt>s Etats unissaient pleinement leurs efTorts 
pour traquer cette forme de ùélirHpwnce si redoutable (1u'est la 
criminalité internationale! 

(1) Les Bureaux régionaux devront eux aussi avoir un caracti.·re vraiment 
international. Tout ce que nous venons de dire pour le Bureau central interna
tional peut ètre transposé :lieur égard. Ce sera aux Xations comprises dans le 
ressort de chaque Bureau international de s'entendre entre elles pnur l'orga
:nser et l'administrer. 


